Annexe 7 : COPAR Info
Objet : Vos allocations familiales en cas de non-cohabitation
[Madame, Monsieur],
Nous constatons que vous ne cohabitez plus avec [prénom et nom de l'autre parent]
Cela peut entraîner des conséquences sur le paiement des allocations familiales.
[si parents de sexe différent]
Lorsque les parents qui ne cohabitent pas exercent ensemble l’autorité parentale (coparenté) et qu’un des deux parents élève l'enfant, les allocations familiales sont payées à la mère. Si l’enfant habite officiellement chez son père, celui-ci peut recevoir les allocations familiales lorsqu’il en fait la demande (article 19 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales), à partir du premier jour du mois suivant la demande. Le père et la mère peuvent aussi demander que les allocations familiales soient versées sur un compte auquel ils ont tous les deux accès 
[OU si parents de même sexe]
Lorsque des parents de même sexe qui ne cohabitent pas exercent ensemble l’autorité parentale (coparenté) et que l’un des parents élève l’enfant, les allocations familiales sont versées au parent le plus âgé. Si l’enfant habite officiellement chez le parent le plus jeune, celui-ci peut recevoir les allocations familiales s’il/elle en fait la demande (article 19 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales), à partir du premier jour du mois suivant la demande. Les parents peuvent aussi demander que les allocations familiales soient versées sur un compte auquel ils ont tous les deux accès.
Nous continuons donc à verser les allocations familiales à [Madame/Monsieur [prénom et nom de l’allocataire].
[OU si autorité exclusive] 
Nous avons reçu de la part de Monsieur/Madame [ prénom et nom du parent] un jugement établissant qu’il/elle exerce l’autorité parentale exclusive sur l’enfant [prénom et nom].
Par conséquent, vous ne pouvez plus être désigné(e) comme allocataire pour cet enfant.
Dès lors, les allocations familiales ne vous seront plus payées à partir du [date] et seront versées à l’autre parent.

Nous transmettons également cette information à l'autre parent.
Si vous n'êtes pas d'accord avec notre décision ou si vous désirez obtenir plus d’informations, veuillez contacter votre gestionnaire de dossiers.
Vous trouverez dans le cadre [ci-dessous /au verso] les informations relatives aux possibilités de recours.
Avec nos salutations distinguées,
[Ajouter les mentions obligatoires en cas de recours judiciaire ou administratif.]


